
1/4 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Si vous êtes situé sur un territoire en OPAH (Opéra tion Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat), contactez l’opérateur  concerné afin de monter ce 
dossier. 

 
ATTENTION !! 

Vous devez avoir reçu l’accusé réception (AR) 
 de votre demande de subvention transmis par les se rvices 

du Conseil départemental pour commander les travaux . 
Toute facture ayant une date antérieure à celle de 

l’accusé réception fait perdre le bénéfice de la su bvention 
 
 

Conseil départemental  de l'Orne  
Hôtel du département 
27 bd de Strasbourg 

CS 30528 
61017 Alençon cedex 

Contact : Isabelle BONNOT  – Tél 02.33.81.60.52 – bonnot.isabelle @orne .fr  

FFOORRMMUULLAAIIRREE  DDEE  DDEEMMAANNDDEE    
DDEE  SSUUBBVVEENNTTIIOONN    

Programme :  

PPOOLLIITTIIQQUUEE  EENNEERRGGIIEE  ––  22002244  
 
Opération :  

AAIIDDEESS  AA  LLAA  FFIILLIIEERREE  BBOOIISS  EENNEERRGGIIEE  
DDAANNSS  LLEE  CCAADDRREE  DDEE  LLAA  LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLAA  

PPRREECCAARRIITTEE  EENNEERRGGEETTIIQQUUEE  
PPAARRTTIICCUULLIIEERRSS  ((SSOOUUSS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  RREESSSSOOUURRCCEESS))  

  
FFooyyeerrss  ffeerrmmééss,,  iinnsseerrttss  eett  ppooêêlleess  àà  bbûûcchheess  oouu  

ggrraannuullééss//ppeelllleettss  
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  Matériels éligibles répondant à minima au label « f lamme verte » 
Chaudières à bois déchiqueté 
Chaudières à granulés (pellets) 
Chaudières à bûches  
Tous types de foyers fermés fonctionnant au bois ou 
granulés (inserts, poêles…) 

 
• Sont subventionnables 

Le matériel 
Le stockage éventuel 
Les fournitures diverses nécessaires à l’installation 
La pose et la main d’œuvre qui devront être réalisées par 
un professionnel RGE (reconnu garant de l’environnement) 

 
• Modalités d’attribution de l’aide 

Un même foyer ne pourra pas faire de nouvelle demande 
avant 5 ans suivant la date d’attribution de l’aide (date de la 
Commission permanente du Conseil départemental). 
 
Le bénéficiaire s’engage à conserver le matériel financé 
pendant au moins 5 ans, sous peine de reverser la 
subvention obtenue. 
 

• Montant de l’aide :  
 

Matériel Subvention 
Chaudière à bois déchiqueté Forfait de 2 000 € 
Chaudière à granulés (pellets) Forfait de 1 000 € 
Chaudière à bûches 
Autres systèmes de chauffage au bois 

50 % du coût de l’installation 
aide plafonnée à 500 € 

 
L’aide départementale est cumulable avec les autres 
dispositifs mis en œuvre par l’Agence Nationale pour 
l’Habitat (ANAH) et les autres dispositifs éventuels, tels les 
certificats d’économie d’énergie (CEE) 
Le taux d’aides publiques cumulées ne pourra excéde r 
80 %. 

 
• Bénéficiaires 

Seuls les propriétaires occupants  dont les revenus sont 
inférieurs aux plafonds de ressources ANAH définis pour 
les ménages modestes. 
 

Nombre de  
personnes 

composant le 
foyer  

1 2 3 4 5 

Majoration par 
personne 

supplémentaire  

Plafond en € 21 805 31 889 38 349  44 802  51 281  + 6 462  
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Identité du demandeur  
 
 
 

Nom  

 
 
 
 

Nom et prénom de la personne 
responsable du projet (si 
différente) 

 
 
 

Nom et prénom de la personne 
chargée du suivi du dossier (si 
différente) 

 
 

Adresse postale 

 
 
 
 
 
 
 

Nombre de personnes 
occupant le logement 

 
 
 

Téléphone 
 
 
 

Messagerie électronique 
 
 
 

Date prévisionnelle de 
réalisation des travaux 
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Le plan de financement 
 
Veuillez indiquer le coût prévisionnel TTC et les modalités de financement 
envisagés (autofinancement, emprunt, crédit bail,..) 

 
 
DÉPENSES PRÉVUES 

FINANCEMENT PRÉVU 

           Conseil départemental de l’Orne 

           Aides ANAH (MaPrimeRénov…) 

           Certificats d’économie d’énergie  

           Autre 

Participation du demandeur 

Dépenses TTC Recettes 

……………….€ 

 

 

 

 

 

 

……………….€ 

……………….€ 

……………….€ 

……………….€ 

……………….€ 

 

Pièces à fournir 
 
□ Devis détaillé  
 
□ Formulaire rempli 
 
□ RIP ou RIB  
 
□ Copie de l’avis d’imposition 
sur le revenu le plus récent de 
tous les occupants du logement 

□ Copie de l’avis d’imposition 
sur le foncier le plus récent 
 
□ Copie de la carte d’identité du 
demandeur  
 
□ Copie du livret de famille 
justifiant de la composition du 
foyer  
 

□ Justificatifs ou simulations pour les autres aides  MaPrimeRénov, 
CEE… 
Si aucune autre aide n’est sollicitée, merci de fou rnir une attestation sur 
l’honneur le confirmant.  

Nature des postes de dépenses 
 

EQUIPEMENT FONCTIONNANT AU BOIS  

□ Chaudière à bois déchiqueté 

□ Chaudière à granulés (pellets)  

□ Chaudière à bûches 

□ Foyer fermé, insert, poêle à bois ou à granulés (p ellets) 

□ Puissance de l’appareil * : ………… kW (A indiquer impérativement ) 

     Montant total de l’investissement : ………………… 

     Energie substituée :  □ Electricité □ Gaz □ Fuel □ Autre 

      Précisez : ……………………… 

* : fournir les descriptifs techniques précis du matéri el et les éléments 

justifiant du label flamme verte ou équivalent  

Montant HT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………€ 

 

 
 
 

 

Montant TTC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………€ 

 

 
 
 
 
 
 


